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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Conseil de Communauté

Séance du jeudi 6 Mars 2025

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 27 février 2025, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10,11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21,
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45

La séance est ouverte à 18h12 et levée à 21 h30

Etaient présents : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon : Mme Elise AEBISCHER,
M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY, Mme Anne BENEDETTO (à compter de la
question n° 2), M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO (à compter de la question
n° 8), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE,
Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY, M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril
DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Lorine
GAGLIOLO, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n° 8), M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER, Mme Carine MICHEL,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE,
Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n 8), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André
TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF, Bonnay:
M. Gilles ORY, Boussières : M. Eloy JARAMAGO, Chaleze : M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian
MAGNIN-FEYSOT, Champagney : M. Olivier LEGAIN, Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY,
Châtillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck
BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: Jean-François MENESTRIER, Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey:
M. Gérard MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS,
Franois : M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes : M. Jean SIMONDON,
La Chevillotte : M. Roger BOROWIK, Larnod : M. Hugues TRUDET, Les Auxons : M. Anthony NAPPEZ,
Mamirolle : M. Daniel HUOT, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel
PARIS, Miserey-Salines : M. Marcel FELT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château :
Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: M. Vincent FIETIER, Noironte:
M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle : Mme Anne OLSZAK, Pelousey:
Mme Catherine BARTHELET, Pirey: M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE,
Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE (à compter de la question n° 2),
Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN, , Saint-Vit : M. Pascal
ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN (jusqu'à la question n° 23 incluse), Serre-Les-Sapins : M. Gabriel
BAULIEU, Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY (à compter de la question n° 2), Venise :
M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, Vorges-Les-Pins: Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnès BOURGEOIS, Besançon:
Mme Pascale BILLEREY, M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia
GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, M. Christophe LIME,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence MULOT, M. Saïd MECHAI, Mme Karima
ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET, Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain
BLESSEMAILLE, Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Champoux:
M. Romain VIENET, Chaucenne: M. Alain ROSET, Dannemarie-Sur-Crête : Mme Martine LEOTARD,
Grandfontaine : M. Henri BERMOND, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle : M. Cédric LINDECKER,
Merey-Vieilley : M. Philippe PERNOT, Palise : M. Daniel GAUTHEROT, Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit : Mme Anne BIHR, Torpes : M. Denis JACQUIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD,
Villars-Saint-Georges : M. Damien LEGAIN
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Secrétaire de séance: M. Jean-François MENESTRIER

Procurations de vote : Audeux : Mme Agnès BOURGEOIS à M. Olivier LEGAIN, Besançon : Mme Pascale
BILLEREY à M. Gilles SPICHER, M. François BOUSSO à Mme Lorine GAGLIOLO (jusqu'à la question n° 7
incluse), M. Laurent CROIZIER à Mme Nathalie BOUVET, Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Pierre-Charles
HENRY, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM, M. Abdel GHEZALI à M. Nicolas BODIN, Mme Marie
LAMBERT à M. Ludovic FAGAUT, M. Christophe LIME à M. André TERZO, Mme Laurence MULOT à
M. Guillaume BAILLY, M. Saïd MECHAI à Mme Christine WERTHE, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Marie
ZEHAF, Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la question n° 7 incluse), Mme Claude VARET à
Mme Myriam LEMERCIER, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD à M. Jean-Marc BOUSSET,
Grandfontaine : M. Henri BERMOND à M. Eloy JARAMAGO, La Vèze : M. Jean-Pierre JANNIN à M. Claude
GRESSET - BOURGEOIS, Saint-Vit: Mme Anne BIHR à M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN
à M. Jean-Paul MICHAUD (à compter de la question n° 24), Vaire: Mme Valérie MAILLARD à M. Fabrice
TAILLARD

Délibération n°2025/2025.00020
Rapport n°7 - Rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
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7
Rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les

hommes

Rapporteur : M. Gabriel BAULIEU, Vice-Président

Date Avis
Commission n°1 05/02/2025 Favorable
Bureau décisionnel 13/02/2025 Favorable

Résumé:
Suite de la loi n2014-873 du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes
notamment, le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière
d'égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités, oblige les collectivités
territoriales et les établissements de coopération intercommunale de plus de 20 000 habitants, à
fournir un rapport annuel sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes
depuis le 1er janvier 2016.

1. Présentation de la politique Ressources Humaines :

Suite aux lois n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et n° 2014-873 du
4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les femmes et les hommes notamment, et au décret n° 2015
761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les
hommes intéressant les collectivités, les données, les évolutions, les actions et les analyses en
matière d'égalité entre les femmes et les hommes sont structurées par deux dispositifs principaux :

A/ Plan égalité professionnelle

La loi de n"83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, telle que modifiée
par la loi n"2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, introduit de nouvelles
obligations pour les employeurs publics en matière de renforcement de l'égalité professionnelle et de
prévention des actes de violence, harcèlement, discrimination et agissements sexistes.

Le plan d'action sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes pour la période 2024
2026 de la Ville de Besançon, du CCAS et de Grand Besançon Métropole a été pensé, par le groupe
de réflexion pluridisciplinaire interne à la Direction Santé au Travail et Suivi Social, comme des pistes
d'actions à proposer et à travailler avec le groupe de travail dédié, créé lors du plan précédent 2021
2023.
Il tient également compte des propositions formulées lors des réunions du groupe de travail dédié, qui
ont eu lieu en 2021 et 2022, du bilan du plan d'action 2021-2023.

Ainsi, le plan d'action sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes pour la période
2024-2026 vise deux objectifs :

poursuivre le travail engagé lors du plan 2021-2023 sur les cinq axes définis sur cette période,
à savoir:

o assurer la gouvernance de la politique d'égalité professionnelle,
o définir une politique de rémunération prenant en compte l'égalité professionnelle,
o garantir l'équité des parcours professionnels,
o favoriser l'articulation des temps de vie professionnels et personnels,
o prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou

sexuel, ainsi que les agissements sexistes.
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répondre, sur l'axe « favoriser l'articulation des temps de vie professionnels et personnels », à
des besoins identifiés, tout le long du parcours de vie de l'agent au sein de la collectivité.

Ces 5 axes ont permis de définir des objectifs de progression et les actions permettant de les
atteindre.

B/ Base de données sociales et rapport social unique

L'article L231-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) instaure pour les collectivités
territoriales et établissements publics le Rapport Social Unique (RSU)

Ce rapport annuel rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies les Lignes
Directrices de Gestion qui permettent aux employeurs publics de formaliser ou de mettre à jour leur
stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines.
Le RSU comprend les données relatives à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
(Rapport de situation comparée).
Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 ainsi que l'arrêté du 10 décembre 2021 « relatif à la
base de données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique » fixent les conditions,
les modalités de sa mise en œuvre ainsi que la liste des indicateurs.
Conformément aux articles L. 231-1 et L. 232-1 du CGFP, les données à partir desquelles est élaboré
le RSU sont renseignées dans une base de données sociales.
Le RSU est présenté aux membres du comité social territorial : il donne lieu à un débat sur l'évolution
des politiques des ressources humaines.

Ainsi, le rapport Social Unique sur les données 2020 à 2023 a été présenté en Comité Social
Territorial le 5 juillet 2024 et au Conseil de Communauté du 26 septembre 2024 concomitamment à la
mise à disposition des organisations syndicales des fichiers de base de données sociales.

Il. Données Chiffrées :

La répartition Femmes/Hommes au sein de Grand Besançon Métropole connait une stabilité entre
2022 et 2023 avec 59% d'hommes et 41 % de femmes, elle traduit par ailleurs une reproduction figée
d'une forme de déterminisme genré avec une surreprésentation masculine pour les métiers
techniques (626 hommes et 156 femmes) et à l'inverse, une forte proportion de femmes dans le
domaine administratif (296 femmes et 94 hommes).
Cette situation est prise en compte par la collectivité qui tente par le biais d'accompagnement de
décloisonner ces prédispositions.

Concernant la pyramide des âges: la tranche d'âge la plus représentée chez les femmes est la
tranche des 45 à 49 ans avec 96 femmes, tandis ce que chez les hommes c'est la tranche d'âge 50 à
54 ans avec 146 hommes, on constate un léger vieillissement de la population comparé à 2022.

Par ailleurs, en 2023, le nombre de femmes occupants des postes de catégorie A augmente de 2,5%,
soit 5 postes.
Parmi ces postes de catégorie A:

37 femmes occupent un poste de chef de service, pour 31 hommes,
mais seulement 4 postes de directrices, pour 19 postes de Directeurs.
1 femme a été recrutée sur le poste de DGAS,

Sur 146 agents nouvellement recrutés sur emplois permanents en 2023, on dénombre 81 hommes et
65 femmes.

Les demandes de disponibilités ont augmentées par rapport à 2022 (+6 demandes) portant ainsi le
nombre d'agents en disponibilité à 80 pour 2023 : soit 50 hommes conte 30 femmes.
Le départ en disponibilité en grande majorité d'hommes sur Grand Besançon métropole s'explique
notamment au regard de la concurrence du secteur privé des domaines très particulier de
l'informatique et de l'eau et assainissement.
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En 2023, ce sont 46 hommes et 32 femmes qui ont été titularisés, seulement 2 hommes et 1 femme
ont essuyé un refus de titularisation (depuis 2020).

Concernant l'organisation du temps de travail, le recours au travail à temps partiel pour les
fonctionnaires à GBM, est en déclin régulier depuis 4 ans. Ce constat est valable pour les 2 types de
temps partiel (de droit ou sur autorisation) et quel que soit le sexe de l'agent:

Temps partiel de droit: 14 femmes et 4 hommes
Temps partiel sur autorisation: 66 femmes et 14 hommes.

Au 31 décembre 2023, 98 fonctionnaires exercent leurs activités à temps partiel soit 8,9 % des
fonctionnaires présents au 31 décembre 2023 (Femmes : 18,1%- Hommes : 2, 7 %).

Quelques graphiques :

Répartition Femmes/Hommes par filière en 2023 :

a Femmes p Hommes
Toutes Filières

Fillère animation
Filière Sécurité (Police...

Filière M&dico-Technique
Filièremédico-sociale

Filtre Sociale
Filière sportive

Filière culturelle
filière technique

Filière administrative
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Recrutement de fonctionnaires et contractuels en 2023

Administrateurs 2 1 3
Attachés 1 7 8
Rédacteurs 1 10 11
Adjoints administratifs 4 14 18

Ingénieurs en chef 0 1 1
Ingénieurs 8 5 13
Techniciens 21 11 32
Agents demaîtrise 1 1
Adjoints techniques

Médecins 0 1 1
Psychologues 0 1 1
Sages-femmes 0 0 0
Infirmiers en soins généraux 0 1 1

Rémunération brute moyenne par équivalents temps plein rémunérés (ETPR) sur emplois permanents
en 2023:
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Nombre d'actes de violences sur le personnel :

Année Type

A B c A B C

Nombre d'actes de violence
physique (y compris violences 2
sexuelles) envers le personnel
Nombre de signalements au DRH
pour harcèlementmoral
Nombre de signalements au DRH
pour harcèlementsexuel

2022 Nombre de signalements au DRH
pour agissements sexistes
Nombre de signalements au DRH
pour actes de discrimination
Nombre de signalements au DRH
pour menaces ou tout autre acte 2 2 6 3 1
d'intimidation

d'actes
physique y compris violences 1
sexuelles) envers le personnel
Nombre de signalements au DRH
pour harcèlementmoral
Nombre de signalements au DRH 1
pour harcèlementsexuel

2023 Nombre de signalements au DRH
pour agissements sexistes
Nombre de signalements au DRH 1
pour actes de discrimination
Nombre de signalements au DRH
pour menaces ou tout autre acte 1 6 5 2 7

d'intimidation
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Le Conseil de Communauté prend acte du rapport annuel sur la situation en matière d'égalité
entre les femmes et les hommes.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Le Secrétaire de séance,

Jean-François MENESTRIER
Conseiller communautaire
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon


